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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93450

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-93450

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune d'Abbeville

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture et livraison de denrées alimentaires et de boissons nécessaires à la confection 
des repas de la restauration collective

  Description : Fourniture et livraison de denrées alimentaires et de boissons nécessaires à la 
confection des repas de la restauration collective

  Identifiant de la procédure : 3a07e45a-e31b-4021-a4f2-5dbdb56faa94

  Identifiant interne : Denramp;eacute;es alimentaires 2024

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93450
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93450
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  Titre : Viande cuite sous vide

  Description : Viande cuite sous vide

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15110000 Viande

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
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et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Produits surgelés

  Description : Produits surgelés

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité



4/37

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Produits laitiers et avicoles

  Description : Produits laitiers et avicoles

  Identifiant interne : Lot 3
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
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Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Epicerie

  Description : Epicerie

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15894700 Épicerie fine

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Viande de boeuf issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Viande de boeuf issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111000 Viande bovine

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
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Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Viande de porc issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Viande de porc issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Identifiant interne : Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15113000 Viande de porc

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Viande de veau issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Viande de veau issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Identifiant interne : Lot 7
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111200 Viande de veau

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
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être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Viande d'agneau issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Viande d'agneau issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Identifiant interne : Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15115100 Viande d'agneau

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Volaille issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Volaille issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Identifiant interne : Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15112000 Volaille

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Charcuterie/Salaison issue d'un mode de production respectueux de l'environnement

  Description : Charcuterie/Salaison issue d'un mode de production respectueux de 
l'environnement

  Identifiant interne : Lot 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Produits surgelés issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Produits surgelés issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Produits laitiers et avicoles issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Produits laitiers et avicoles issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
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Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Fruits issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Fruits issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Légumes issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Légumes issus de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 14
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
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être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Viande de boeuf issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Viande de boeuf issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111000 Viande bovine

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :



24/37

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Viande de porc issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Viande de porc issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15113000 Viande de porc

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Viande de veau issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Viande de veau issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111200 Viande de veau

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Volaille issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Volaille issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15112000 Volaille

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Charcuterie/Salaison issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Description : Charcuterie/Salaison issue de l'agriculture biologique ou équivalent

  Identifiant interne : Lot 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
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contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Boissons non alcoolisées

  Description : Boissons non alcoolisées

  Identifiant interne : Lot 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15980000 Boissons sans alcool

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Boissons alcoolisées

  Description : Boissons alcoolisées

  Identifiant interne : Lot 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15910000 Boissons alcoolisées distillées

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité du service rendu

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : -Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 á L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. -Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 á L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus á l'article R. 551-7 du CJA. -Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). -Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date á laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. Dans le cadre de l'application de l'art R 414-6 du Code de 
Justice Administrative, résultant du décret 2018-251 du 06/04/2018, pour un recours 
contentieux contre une décision administrative, le tribunal administratif peut également 
être saisi au moyen de l'application informatique " télérecours citoyen " accessible sur le 
site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois á compter de sa publication ou de sa 
notification.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Amiens

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune d'Abbeville

  Numéro d’enregistrement : 21800001600012

   Adresse postale : 1 Place Max Lejeune - BP 20010

  Ville : ABBEVILLE Cedex

  Code postal : 80101

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Pascal DEMARTHE

  Adresse électronique : mp@abbeville.fr

  Téléphone : 0322254347

  Adresse internet : https://www.abbeville.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://demat.centraledesmarches.
com

  Profil de l’acheteur : https://demat.centraledesmarches.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Amiens

  Numéro d’enregistrement : 17800005500016

   Adresse postale : 14 rue Lemerchier CS 81114

  Ville : Amiens Cedex
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  Code postal : 80011

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal Administratif

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322316170

  Adresse internet : http://amiens.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 37b0cfe7-a370-4a01-9dcb-5b4ac42f7905 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 08/08/2024 à 15:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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